
PRÉFET DE LA
RÉGION NOUVELLE-
AQUITAINE

RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS
N°R75-2025-241

PUBLIÉ LE 23 OCTOBRE 2025



Sommaire

ARS NOUVELLE-AQUITAINE / DOS -Direction de l'Offre de Soins - PPSPB
R75-2025-10-17-00005 - Arrêté n° OXY 10 du 17 octobre 2025 portant
modification de l'autorisation de dispensation à domicile d'oxygène à usage
médical concernant la S.A PHARMDOM ORKYN sise lieu-dit la Côte du
Bariolet à PERPEZAC-LE-NOIR (19140)

 (4 pages) Page 3
R75-2025-10-17-00004 - Arrêté n° PH 88/2025 du 17 octobre 2025 portant
modification de l'autorisation d'une officine de pharmacie : SARL Pharmacie du
Géant Casino 86000 Poitiers (2 pages) Page 8
R75-2025-10-15-00009 - Arrêté n° PUI 94/2025 du 15 octobre 2025
autorisant le Service Départemental d'Incendie et de Secours de la Creuse
(SDIS 23) Domaine des Champs Blancs 23000 SAINTE-FEYRE à disposer d'une
pharmacie à usage intérieur (PUI) (3 pages) Page 11
R75-2025-10-15-00008 - Arrêté n° PUI 97/2025 du 15 octobre 2025
autorisant temporairement le Centre Clinical ELSAN 2, Chemin de Frégneuil
16800 SOYAUX à disposer d'une pharmacie à usage intérieur (4 pages) Page 15

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE /
R75-2025-10-22-00002 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/153 du 22 octobre
2025  portant composition de la commission spécialisée « éolien en
mer » du Conseil maritime de façade Sud-Atlantique. (3 pages) Page 20
R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la
façade Sud-Atlantique (6 pages) Page 24

DREETS Limoges /
R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF (16 pages) Page 31

2



ARS NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2025-10-17-00005

Arrêté n° OXY 10 du 17 octobre 2025 portant
modification de l'autorisation de dispensation à

domicile d'oxygène à usage médical concernant la
S.A PHARMDOM ORKYN sise lieu-dit la Côte du

Bariolet à PERPEZAC-LE-NOIR (19140)

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-17-00005 - Arrêté n° OXY 10 du 17 octobre 2025 portant modification de l'autorisation de
dispensation à domicile d'oxygène à usage médical concernant la S.A PHARMDOM ORKYN sise lieu-dit la Côte du Bariolet à
PERPEZAC-LE-NOIR (19140)

3



  
 

 
 
 

Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.ars-nouvelle-aquitaine.sante.fr 

 
 
 
 
  

 
 
Arrêté n° OXY 10 du 17 octobre 2025 
 
Portant modification de l’autorisation de 
dispensation à domicile d’oxygène à usage 
médical concernant  
la S.A PHARMA DOM ORKYN 
sise Lieu-dit "La Côte du Bariolet"  
à PERPEZAC-LE-NOIR (19140) 
 
 
Adjonction d’un site de stockage annexe à 
Couzeix (87270) 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ;  
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU  l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage 

médical ; 
 
VU l’arrêté du directeur général de l’Agence régionale de santé du Limousin n° DT 19/ARS/ n°2012/391 du 5 

juillet 2012 portant autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical à la société 
“PHARMA DOM ORKYN” sise “La Côte du Bariolet” à PERPEZAC-LE-NOIR (19140) ;  

 
VU l’arrêté n° OX 04 du 6 octobre 2017 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant modification de l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
concernant la S.A PHARMA DOM ORKYN sise la côte du Bariolet à PERPEZAC-LE-NOIR (19140) pour 
création d’un site de stockage annexe sise Cré@Vallée Sud à NOTRE-DAME-DE-SANILHAC (24660) ;  

 
VU l’arrêté n° OXY 14/2024 du 3 juillet 2024 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine portant modification de l’autorisation de dispensation à domicile d’oxygène à usage médical 
concernant la S.A PHARMADOM ORKYN sise la côte du Bariolet à PERPEZAC-LE-NOIR (19140) pour 
transfert du site de stockage annexe de NOTRE-DAME-DE-SANILHAC (24660) vers le 125, Boulevard 
des Saveurs à COULOUNIEIX-CHAMIERS (24660) ;   

 
…/… 
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VU  la décision du 10 octobre 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 14 octobre 2025 au recueil des actes administratifs 
n° R75-2025-10-10-00003 ; 

 
VU le courrier du 18 avril 2025 réceptionné à l’ARS le 30 avril 2025 de Madame Fabienne CHATEL directrice 

générale de la S.A PHARMADOM ORKYN dont le siège social est situé 10, avenue Aristide Briand à 
BAGNEUX (92220) sollicitant la création d’un site de stockage annexe 14, avenue Maryse Bastié à 
Couzeix (87270) pour son site de rattachement situé route du Bariolet à PERPEZAC-LE-NOIR (19140) ;  

 
VU le dossier accompagnant sa demande déclaré complet le 18 juin 2025 ; 
 
VU l’avis du conseil central de la section D de l’ordre national des pharmaciens du 4 août 2025 favorable avec 

remarques ; 
 
VU l’avis favorable avec réserves émis par le pharmacien inspecteur de santé publique dans son rapport 

d’instruction du 17 octobre 2025 après visite sur site le 19 septembre 2025 et réponse de l’établissement 
aux écarts et remarques formulés. 

 
CONSIDERANT que les moyens en locaux, personnels, systèmes d’information, systèmes documentaires sont 
satisfaisants et permettent d’autoriser la modification demandée. 
 
 
 

ARRETE 
 
 

 
Article 1er : L’article 1 de l’arrêté DT19/ARS/n°2012/391 du 5 juillet 2012 du directeur général de l’Agence 
régionale de santé du Limousin est modifié comme suit : 
 
La société “PHARMADOM ORKYN” ayant son siège social 10, avenue Aristide Briand à BAGNEUX (92220) et 
inscrite au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le n° FINESS EJ 920040656 est autorisée 
à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical depuis son site de rattachement implanté au lieu-dit “La Côte 
du Bariolet” à PERPEZAC-LE-NOIR (19140). 
 
Ce site de rattachement est identifié par le répertoire national des entreprises et des établissements sous le n° 
SIRET 32450100601326. Il est inscrit au fichier national des établissements sanitaires et sociaux sous le n° 
FINESS ET 190012716. 
 
L’autorisation est octroyée pour l’aire géographique suivante, telle que définie dans la demande d’autorisation, 
permettant une intervention au domicile des patients, à partir du site de rattachement de PERPEZAC-LE-NOIR, 
dans un délai de trois heures de route maximum, en conditions usuelles de circulation (carte en annexe). 

 
Cette aire géographique couvre les départements suivants : 
 

- En région Nouvelle-Aquitaine : la Haute-Vienne (87), la Corrèze (19), la Dordogne (24), la Creuse (23) la 
Vienne (86) en partie, la Charente (16) en partie, le Lot-et-Garonne (47) partie Nord et la Gironde (33) 
extrémité Nord-Est ;  

 
- En région Occitanie : le Lot (46) ; 

 
- En région Auvergne-Rhône-Alpes : le Cantal (15) en partie et le Puy-De-Dôme (63) extrémité Ouest. 

 
 2 sites de stockages annexes sont adjoints au site de rattachement de PERPEZAC-LE-NOIR : 
 

- Site 125, Boulevard des Saveurs à COULOUNIEIX -CHAMIERS (24660) ; 
- Site 14, avenue Maryse Bastié à COUZEIX (87270). 

 
Article 2 : Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande d’autorisation 
doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence régionale de santé. Les autres modifications font l’objet 
d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence régionale de santé.  
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Article 3 : Il appartiendra à l’établissement de déclarer annuellement le nombre de patients pris en charge en 
oxygénothérapie au 31 décembre de l’année N-1. 
 
16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. Toute 
infraction à ces dispositions pourra entraîner la suspension ou la suppression de la présente autorisation. 

 
Article 5 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours gracieux devant le Directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

-  d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PH 88/2025 du 17 octobre 2025 
 
Portant modification de l’autorisation  
d’une officine de pharmacie : 
SARL Pharmacie du Géant Casino 
86000 Poitiers 
 

  

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
 
 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment les articles L.5125-18 et R.5125-11 ; 
 
VU  l’ordonnance n°2018-3 du 3 janvier 2018 relative à l’adaptation des conditions de création, transfert, 

regroupement et cession des officines de pharmacie ; 
 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU la licence n° 205 délivrée le 29 avril 1983 par la Préfet de la Vienne ; 
 
VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs n° 
R75-2025-07-11-00005 ; 

 
VU le courrier électronique du 15 octobre 2025 de Maître Jézabel Cartier-Limoges du cabinet FIDUCIAL à 

Poitiers agissant pour le compte de Monsieur Marcel Davy gérant de la SARL Unipersonnelle "Pharmacie 
du Géant Casino" sise centre commercial - ZAC de Beaulieu à Poitiers (86000) sollicitant la modification 
de l’adresse de son officine de pharmacie en raison d’une numérotation par la Mairie ; 

 
CONSIDERANT le certificat de numérotage délivré par la Mairie de Poitiers le 15 octobre 2025 attestant de la 
nouvelle adresse de l’officine de pharmacie ; 

 
CONSIDERANT que l’adresse exacte de la pharmacie du Géant Casino est désormais Centre Commercial - 
ZAC de Beaulieu 2, avenue Lafayette à Poitiers (86000). 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : L’article 1er de l’arrêté préfectoral du 29 avril 1983 est modifié comme suit : 
 
La demande de licence présentée selon la procédure de dérogation par Monsieur Jean-Claude NIVAUD, pour 
l’ouverture d’une officine de pharmacie à Poitiers (86000) sise centre commercial - ZAC de Beaulieu - 2, avenue 
Lafayette (au lieu et place : de centre commercial Rallye-Briker - ZAC de Beaulieu) est accordée.   
 

…/… 
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Article 2 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet : 
 

- d’un recours  gracieux devant le  Directeur  général de  l’Agence  régionale  de  santé de Nouvelle-

Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 3 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Arrêté n° PUI 94/2025 du 15 octobre 2025  

 

Autorisant le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours de la Creuse (SDIS 23) 
Domaine des Champs Blancs 
23000 SAINTE-FEYRE 
 
à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
 
 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-67 à R 5126-84 relatifs 

aux pharmacies à usage intérieur des services départementaux d’incendie et de secours ; 
 
VU le code des collectivités territoriales et notamment son article R.1424-1 ; 
 
VU  l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n° 2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé, 

notamment son article 4 ; 
 
VU  le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 
professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne 
remplissant pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux pharmacies 
à usage intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU  le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté du 7 août 2023 fixant les conditions dans lesquelles sont gérés les médicaments, objets ou produits 

détenus et dispensés par les pharmacies à usage intérieur des services d’incendie et de secours ;  
 
VU  l’arrêté n° 2008-350 du Préfet de la Creuse du 10 avril 2008 portant autorisation de création d’une 

pharmacie à usage intérieur au service départemental d’incendie et de secours de la Creuse sis Domaine 
des Champs Blancs à Guéret (23000) ; 

…/… 
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VU  l’arrêté n° ARS/DT23/2011/667 du directeur général de l’Agence régionale de santé du Limousin du 6 

octobre 2011 autorisant la demande de modification des locaux du service d’incendie et de secours de la 
Creuse, sis Domaine des Champs Blancs à Guéret (23000) ; 

 
VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs n° 
R75-2025-07-11-00005 ; 

 
VU     la demande présentée par le colonel Eric Collard, directeur départemental par intérim du service 

départemental d’incendie et de secours de la Creuse (SDIS 23) sis Domaine des Champs Blanc à 
SAINTE-FEYRE (23000) réceptionnée le 23 avril 2025 et déclarée complète le 15 mai 2025 en vue 
d’obtenir une nouvelle autorisation pour les missions et activités de la pharmacie à usage intérieur (PUI) 
de son établissement dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 
VU l’avis favorable avec recommandations du conseil central de la section H de l’ordre national des 

pharmaciens du 27 juillet 2025 ; 
 
VU l’avis rendu par le pharmacien inspecteur de santé publique dans son rapport d’instruction du 3 octobre 

2025 après visite sur site le 29 juillet 2025, favorable sous réserve de prise en compte des remarques et 
observations formulées notamment concernant l’évolution des besoins de stockage de la PUI dont il devra 
être tenu compte dans le projet d’agrandissement ; 

 
CONSIDERANT que la pharmacie à usage intérieur du service départemental d’incendie et de secours de la 
Creuse (SDIS 23) dispose de locaux, de moyens en personnel, de moyens en équipement et d’un système 
d’information lui permettant d’assurer ses missions et activités dans le respect des dispositions du code de la 
santé publique ; 
 
CONSIDERANT enfin l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 
 
 
 
 

ARRETE 
 
 
 
Article 1er : Le service départemental d’incendie et de secours de la Creuse (SDIS 23) est autorisé à disposer 
d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) située Domaine des Champs Blancs à Sainte-Feyre (23000). 
 
Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du service départemental d’incendie et de secours de la Creuse 
(SDIS 23) dispose de locaux implantés sur un seul site sis Domaine des Champs Blancs à Sainte-Feyre (23000). 
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du service départemental d’incendie et de secours de la Creuse 
(23) assure l’approvisionnement des sites d’implantation des établissements, services et organismes suivants : 
 
- Centre d’incendie et de secours (CIS) :  
 

- AHUN sis Route de Limoges 23150 AHUN ; 
- AUBUSSON sis 23 A, Rue Vaveix 23200 AUBUSSON ; 
- AUZANCES sis route de Coux 23700 AUZANCES ; 
- BONNAT sis 23, Rue Grande 23220 BONNAT ; 
- BOURGANEUF sis 1, Impasse Chez Gayaud 23400 BOURGANEUF ; 
- BOUSSAC sis 30, Rue Reigner 23600 BOUSSAC ; 
- BUSSIÈRE DUNOISE sis 9, Rue de l’Ancienne Gare 23320 BUSSIÈRE DUNOISE ; 
- CHAMBON SUR VOUEIZE sis 3 et 4 Place Delamare 23170 CHAMBON SUR VOUEIZE ; 
- CHATELUS MALVALEIX sis 60, Rue de la Marche 23270 CHATELUS MALVALEIX ; 
- CHENÉRAILLE sis 14, Route d’Ahun 23130 CHENÉRAILLE ; 
- CLUGNAT sis 7, Rue Jules Ferry 23270 CLUGNAT ; 
- CROCQ sis 2, Rue Louis Aron 23260 CROCQ ; 
- DONTREIX sis Le Bourg 23700 DONTREIX ; 
- DUN-LE-PASTEL sis 1, Rue de la Tuilerie 23800 DUN-LE-PASTEL ; 
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- EVAUX-LES-BAINS sis 3, Avenue de Budelle 23110 EVAUX- LES- BAINS ; 
- FAUX- LA- MONTAGNE sis Le Bourg 23340 FAUX- LA- MONTAGNE ; 
- FELLETIN sis Route d’Arfeuille 23500 FELLETIN ;  
- GENOUILLAC sis 10, Vieille Route 23350 GENOUILLAC ; 
- GOUZON sis Rue Basse 23230 GOUZON ; 
- GUERET sis Rue de la Granderaie 23000 GUERET ; 
- LA COURTINE sis Rue des Deux Frères 23100 LA COURTINE ; 
- LA SOUTERRAINE sis 4, Rue du Colonel Arnaud Beltrame 23300 LA SOUTERRAINE ; 
- LE GRAND BOURG sis 10, Rue du Manoir 23240 LE GRAND BOURG ; 
- MEASNES sis 26, Rue du Stade 23360 MEASNES ; 
- MERINCHAL sis La Peyrousse 23420 MERINCHAL ; 
- PEYRAT-LA-NONIÈRE sis 7, Place de l’Eglise 23130 PEYRAT-LA-NONIÈRE ; 
- PONTARION sis 4, Chemin Perrières 23250 PONTARION ; 
- ROYERE-DE-VASSIVIÈRE sis Rue Camille Benassy 23460 ROYERE-DE-VASSIVIÈRE ; 
- VALLIÈRE sis Champ de Foire 23120 VALLIÈRE.  
 

Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) assure les missions et activités suivantes : 
 

Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 
- L’approvisionnement en médicaments, dispositifs médicaux stériles et autres produits nécessaires aux 

interventions des services départementaux d’incendie et de secours ;  
 
- Les actions de pharmacie clinique ; 
 
- Les actions d’information, de promotion et de pharmacovigilance. 

 
Article 5 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de 10 demi-journées par semaine. 
 
Article 6 : Les arrêtés antérieurs sont abrogés.  
 
Article 7 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 
l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 

 
Article 8 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  

 
- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la Ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière 

dématérialisée via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 9 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
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Tél standard : 09 69 37 00 33 
Adresse : 103 bis rue Belleville – CS 91704 - 33063 BORDEAUX Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 

 
 
 
 
 Arrêté n° PUI 97/2025 du 15 octobre 2025  

 

Autorisant temporairement  
le Centre Clinical ELSAN  
2, Chemin de Frégeneuil 
16800 SOYAUX 
 
à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) 
 

 

 

 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 
 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L 5126-1 et suivants et R 5126-1 et suivants ; 
 
VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage intérieur ;  
 
VU l’ordonnance n°2020-1407 du 18 novembre 2020 relative aux missions des Agences régionales de santé, 

notamment son article 4 ; 
 
VU le décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU le décret n° 2020-672 du 3 juin 2020 portant application de l’article 70 de la loi n° 2019-774 du 24 juillet 

2019 relatives à l'organisation et à la transformation du système de santé et relatif à l'exercice des 
professions de médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme et pharmacien par des personnes ne remplissant 
pas les conditions de nationalité ou de diplôme normalement applicables et aux pharmacies à usage 
intérieur et notamment son article 14 II ; 

 
VU le décret du 7 octobre 2020 publié au Journal Officiel de la République Française le  

8 octobre 2020, portant nomination de Monsieur Benoît ELLEBOODE en qualité de directeur général de 
l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine ; 

 
VU le décret n° 2022-18 du 7 janvier 2022 relatif aux pharmacies à usage intérieur ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière ; 
 
VU l’arrêté ministériel du 6 avril 2011 relatif au management de la qualité de la prise en charge 

médicamenteuse et aux médicaments dans les établissements de santé ; 
 
VU l’arrêté n°99/253 du 15 novembre 1999 du Préfet de la Charente autorisant le Centre Clinical sis 2, chemin 

de Frégeneuil à SOYAUX (16800) à créer une pharmacie à usage intérieur (PUI) ;  
 
VU l’arrêté n°372/09 du 7 septembre 2009 du directeur de l’Agence régionale de l’hospitalisation de Poitou-

Charentes portant autorisation pour la pharmacie à usage intérieur (PUI) de l’établissement de modifier les 
éléments figurant dans l’autorisation initiale et portant sur les locaux affectés à la pharmacie à usage 
intérieur (PUI) et notamment ceux affectés à la préparation des dispositifs médicaux stériles et l’activité de 
reconstitution des médicaments anti-cancéreux ;  

 
…/… 
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VU l’arrêté n° PUI 05/2023 du 28 mars 2023 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine autorisant temporairement le Centre Clinical ELSAN sis 2, chemin de Frégeneuil à SOYAUX 
(16800) à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) pour une période ne pouvant excéder six mois ; 

 
VU l’arrêté n° PUI 02/2025 du 13 janvier 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prolongeant l’autorisation du Centre Clinical ELSAN sis 2, chemin de Frégeneuil à SOYAUX 
(16800) à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) jusqu’au 30 juin 2025 ;  

 
VU l’arrêté n° PUI 65/2025 du 1er juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-

Aquitaine prolongeant l’autorisation du Centre Clinical ELSAN sis 2, chemin de Frégeneuil à SOYAUX 
(16800) à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) jusqu’au 30 septembre 2025 ;  

 
VU  la décision du 11 juillet 2025 du directeur général de l’Agence régionale de santé Nouvelle-Aquitaine 

portant délégation permanente de signature publiée le 15 juillet 2025 au recueil des actes administratifs n° 
R75-2025-07-11-00005 ; 

 
VU la demande présentée par le directeur du Centre Clinical ELSAN sis 2, chemin de Frégeneuil à SOYAUX 

(16800) réceptionnée le 25 novembre 2022 et déclarée complète le 15 décembre 2022 en vue d’obtenir 
une nouvelle autorisation pour les activités et missions de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son 
établissement dans le cadre des dispositions du décret n° 2019-489 du 21 mai 2019 ; 

 
VU le rapport d’instruction du pharmacien inspecteur de santé publique après enquête effectuée sur site les 

14 et 15 mars 2023 constatant un certain nombre d’écarts nécessitant des actions correctrices ;  
 
VU l’avis défavorable rendu par le conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens le 20 

mars 2023 après relevé d’un certain nombre d’écarts ; 
 
VU le courrier en réponse du 22 septembre 2023 du directeur du Centre Clinical ELSAN de SOYAUX reçu le 

27 septembre 2023 ; 
 
VU la demande de modification substantielle de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur concernant la 

création d’une nouvelle unité de reconstitution des cytotoxiques déposé par le directeur du Centre Clinical 
ELSAN le 25 mars 2025 ; 

 
VU le courrier du directeur du Centre Clinical ELSAN du 9 septembre 2025 dans lequel il sollicite la 

prolongation de l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) de son établissement en raison du 
retard pris dans les travaux de construction de la nouvelle unité de reconstitution des cytotoxiques ; 

 
CONSIDERANT les mesures correctrices apportées par l’établissement et notamment les engagements pris par 
celui-ci concernant la mise en conformité de l’unité de reconstitution des chimiothérapies comportant une 
réorganisation des locaux ainsi que l’acquisition d’un nouvel équipement type isolateur ; 
 
CONSIDERANT les travaux en cours et le début d’exploitation de la nouvelle unité de reconstitution des 
cytotoxiques prévue pour le 1er décembre 2025 ; 
 
CONSIDERANT que les actions en cours sont de nature à améliorer le fonctionnement de la pharmacie à usage 
intérieur ; 
 
CONSIDERANT que les locaux, les moyens humains, les moyens en équipement et le système d’information ne 
lui permettent pas encore d’assurer ses missions et activités de manière totalement conforme ; 
 
CONSIDERANT néanmoins la nécessité d’assurer une continuité dans la prise en charge des patients du Centre 
Clinical ELSAN de SOYAUX ; 
 
CONSIDERANT enfin l’offre de services de santé et les besoins du territoire considéré. 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1er : Le Centre Clinical ELSAN est autorisé à disposer d’une pharmacie à usage intérieur (PUI) située 2, 
chemin de Frégeneuil à SOYAUX (16800).    
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Article 2 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Clinical ELSAN de SOYAUX dispose de locaux 
implantés sur un seul site, 2, chemin de Frégeneuil au rez-de-jardin, au rez-de-chaussée et au 1er étage de 
l’établissement.  
 
Article 3 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Clinical ELSAN de SOYAUX assure l’approvisionnement 
des patients et résidents pris en charge par l’établissement. 

 
Article 4 : La pharmacie à usage intérieur (PUI) du Centre Clinical ELSAN assure les missions et activités 

suivantes : 

 

Au titre de l’article L.5126-1 du code de la santé publique :  
 
- La gestion, l’approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le contrôle, la 

détention, l’évaluation et la dispensation et en assure la qualité ;  
 
- La pharmacie clinique ; 
 
- L’information aux patients et professionnels de santé, action de promotion et évaluation du bon usage. 

 
Au titre de l’article R.5126-33 du code de la santé publique : 

 

- La préparation des dispositifs médicaux stériles dans les conditions prévues par l’article L.6111-2 du code 

de la santé publique ; 

 

- la réalisation de préparations magistrales produites à partir de matières premières ou de spécialités 

pharmaceutiques contenant des substances dangereuses pour le personnel et l’environnement 

(médicaments anti cancéreux).  

 

Article 5 : Les activités listées ci-dessus sont provisoirement autorisées jusqu’au 31 décembre 2025. Jusqu’à 
cette date, l’établissement devra poursuivre les actions correctrices engagées lui permettant d’assurer les missions 
et activités de sa pharmacie à usage intérieur (PUI) dans le respect des dispositions du code de la santé publique. 
 
Article 6 : A l’issue de cette période, la situation de la pharmacie à usage intérieur (PUI) sera réexaminée au regard 
de la justification des mesures réellement mises en place avant d’envisager l’octroi d’une autorisation conforme à 
la règlementation en vigueur. 
 

Article 7 : Le temps de présence du pharmacien assurant la gérance est de dix demi-journées par semaine. 
 
Article 8 : En vertu des dispositions de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à l’exception des 
modifications substantielles qui font l’objet d’une nouvelle autorisation, la modification des éléments figurant dans 
l’autorisation fait l’objet d’une déclaration préalable. 
 
Article 9 : Le présent arrêté est susceptible, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication à l’égard des tiers, de faire l’objet :  

 
- d’un recours gracieux devant le directeur général de l’Agence régionale de santé de Nouvelle-Aquitaine ; 

- d’un recours hiérarchique devant Madame la ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des 

personnes handicapées ;  

- d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif territorialement compétent, ce dernier peut être 

saisi par requête adressée par lettre recommandée avec accusé de réception ou de manière dématérialisée 

via l’application “Télé recours citoyen” accessible sur le site www.telerecours.fr. 

 
Article 10 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Nouvelle-
Aquitaine. 
 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-15-00008 - Arrêté n° PUI 97/2025 du 15 octobre 2025 autorisant temporairement le Centre Clinical
ELSAN 2, Chemin de Frégneuil 16800 SOYAUX à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 18



 

4 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

, 
 
 
 
 
 
 
 

ARS NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2025-10-15-00008 - Arrêté n° PUI 97/2025 du 15 octobre 2025 autorisant temporairement le Centre Clinical
ELSAN 2, Chemin de Frégneuil 16800 SOYAUX à disposer d'une pharmacie à usage intérieur 19



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER
SUD-ATLANTIQUE

R75-2025-10-22-00002

Arrêté inter-préfectoral n°2025/153 du 22 octobre
2025  portant composition de la commission

spécialisée « éolien en mer » du Conseil maritime de
façade Sud-Atlantique.

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00002 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/153 du 22 octobre
2025  portant composition de la commission spécialisée « éolien en mer » du Conseil maritime de façade Sud-Atlantique. 20



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00002 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/153 du 22 octobre
2025  portant composition de la commission spécialisée « éolien en mer » du Conseil maritime de façade Sud-Atlantique. 21



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00002 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/153 du 22 octobre
2025  portant composition de la commission spécialisée « éolien en mer » du Conseil maritime de façade Sud-Atlantique. 22



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00002 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/153 du 22 octobre
2025  portant composition de la commission spécialisée « éolien en mer » du Conseil maritime de façade Sud-Atlantique. 23



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER
SUD-ATLANTIQUE

R75-2025-10-22-00001

Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil
maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique

DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique 24



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique 25



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique 26



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique 27



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique 28



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique 29



DIRECTION INTERREGIONALE DE LA MER SUD-ATLANTIQUE - R75-2025-10-22-00001 - Arrêté inter-préfectoral n°2025/189 du 22octobre
2025 portant désignation des membres du conseil maritime de façade pour la façade Sud-Atlantique 30



DREETS Limoges

R75-2025-10-20-00002

251020 ROB 2025 SMJPM SDPF

DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 31



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 32



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 33



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 34



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 35



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 36



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 37



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 38



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 39



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 40



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 41



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 42



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 43



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 44



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 45



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 46



DREETS Limoges - R75-2025-10-20-00002 - 251020 ROB 2025 SMJPM SDPF 47


